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Près de 3 milliards de personnes sont aujourd’hui confinées. Dans cette situation, qu’il 
s’agisse du travail ou de toute autre forme d’interactions humaines, les relations numériques 
sont venues pallier l’absence de contact physique. Comme si nous avions été brutalement 
précipités dans un monde 2.0 depuis longtemps prophétisé. Reste à savoir si ce monde relève 
plutôt de l’utopie, ou de la dystopie.
____________________

Depuis le début de l’épidémie de Covid-19, devenue depuis pandémie, l’outil numérique est apparu tour à tour comme 
un moyen de lutte contre la propagation du coronavirus, un outil de contrôle social, un substitut à nos relations avec nos 
proches, une façon de maintenir une activité professionnelle… Tout se passe comme si du web 2.0 – qui désigne depuis 
maintenant près de 20 ans ce deuxième âge d’Internet dans lequel les interactions humaines sont simplifiées et 
accélérées – nous étions passés à un monde 2.0. Face à cette accélération d’une mutation en cours, et à l’affaiblissement 
des interrogations et des barrières qui en freinaient péniblement la progression, le sociologue Antonio Casilli possède 
l’avantage d’un regard porté sur le long terme. Professeur en sociologie à Telecom Paris, ses recherches portent 
principalement sur la politique, la santé et les usages informatiques. Il avait publié il y a dix ans Les Liaisons 

numériques. Vers une nouvelle sociabilité ? (Le Seuil), un ouvrage de référence sur ce qu’Internet fait à nos façons de 
nouer des amitiés, de développer des relations professionnelles ou encore de constituer un couple. Récemment, il s’est 
intéressé, dans En attendant les robots. Enquête sur le travail du clic (Le Seuil), à la fausse « promesse » de voir 
l’intelligence artificielle remplacer l’humain dans son labeur, et les machines finalement faire disparaître le travail. Son 
regard sur la situation actuelle fait émerger la nécessité de ne pas perdre de vue une approche critique, et un souci 
démocratique, quand on mobilise des outils numériques qui peuvent par ailleurs se révéler utiles pour lutter contre 
l’épidémie. RB.
L’utilisation des moyens offerts par le numérique, à l’occasion de l’épidémie de Covid-19, qu’il s’agisse de garder 
le contact avec les proches ou de continuer à travailler, amène certains à évoquer un « basculement dans un 
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monde 2.0 ». Qu’en pensez-vous ?
Le côté utopique de ce monde 2.0, tel qu’il est présenté ou prophétisé, se trouve mis à mal dans notre situation actuelle. 
Nous avons basculé en « mode dégradé » pour reprendre le vocabulaire des ingénieurs qui désignent ainsi un système 
qui ne marche pas, et pour lequel il faut trouver une solution de repli, mais en moins bien. Le numérique qu’on nous 
enjoint de pratiquer en ce moment pourrait ainsi être qualifié de quick and dirty, « rapide et sale » : des solutions 
adoptées en catastrophe et qui peuvent poser au mieux des problèmes sérieux en termes de surveillance, gouvernance et 
propriété des données produites ; et au pire qui nous exposent à tout un tas de risques qu’on n’a pas encore envisagés. 
En particulier le télétravail idéalisé ne ressemble en rien au télétravail en temps de crise. Il ne s’agit pas d’une activité 
choisie annoncée par des bataillons de consultants en gestion des RH, permettant d’articuler autonomie et contrainte, de 
moduler d’un côté ce que l’on réalise chez soi selon ses propres rythmes, de l’autre des activités ritualisées comme la 
signature d’un contrat ou la présentation d’un projet, à réaliser en présentiel. Ici, il n’y a que des contraintes, qui en plus 
s’installent dans l’intimité de l’habitation des travailleurs. Je pourrais donner l’exemple de ce qui se passe dans le milieu 
universitaire, où on a vu, avec le confinement, se multiplier les visioconférences qui ne sont qu’une imitation du pire du 
travail présentiel : la réunion à laquelle chacun cherche à échapper, la surveillance des étudiants par le relevé des 
présences… De plus, beaucoup passent par des plateformes comme Zoom, qui a d’ailleurs explosé en bourse à la mi-
mars, voire Google Hangouts ou Microsoft Teams… ce sont donc les GAFAM qui profitent de la situation avec des 
conséquences potentiellement graves. D’abord en termes des données ainsi produites, puisque ces plateformes prennent 
pas mal de libertés avec le Règlement général sur la protection des données (RGPD), ou avec des règlements locaux 
comme la loi californienne de défense des consommateurs (CCPA) de 2020.
On se retrouve aujourd’hui dans une situation qui est non seulement affreuse du point de vue du respect de la vie privée 
et de la gouvernance des données, mais qui est aussi dangereuse du point de vue de la stabilité de ces systèmes. Il s’agit 
en effet de systèmes centralisés, chez Microsoft ou Google, et qui de ce fait ne sont pas forcément conçus pour être 
résilients. En cas de surcharge, ils tombent sans qu’il n’y ait la possibilité de trouver une alternative. Le 14 mars dernier, 
Google a envoyé un mail aux clients de son service GSuite. Tout en voulant les rassurer sur la performance des serveurs 
Google Cloud, le message prévenait qu’il ne fallait pas non plus s’attendre à des miracles et qu’il y aurait des pannes. 
Cela a d’ailleurs déjà eu lieu avec Microsoft Teams qui est tombé en panne lundi 16 mars quand la moitié des 
administrations et des entreprises d’Europe a voulu faire des vidéo-réunions en même temps. Ce sont des systèmes qui 
ne sont pas résilients, qui ne sont pas adaptés en réalité pour faire face à des situations de crise. C’est flagrant dans un 
autre contexte, celui d’Amazon, dont la chaîne d’approvisionnement est en train de s’écrouler sous la demande, sous les 
grèves des travailleurs des entrepôts et les fermetures de dizaines de centres de distribution pour cause de contamination. 
La firme a ainsi annoncé qu’elle concentrerait ses livraisons sur certaines catégories de produits jugés essentiels. Les 
centres de distribution d’Amazon sont des goulots d’étranglement qui rendent cette chaîne d’approvisionnement globale 
extrêmement instable.
Est-ce qu’en cette période où les autorités recommandent la « distanciation sociale », nous pouvons compter sur 
les Liaisons numériques pour reprendre le titre d’un de vos ouvrages ?
Depuis les années 1990, plusieurs études sur les sociabilités connectées ont montré qu’il est impossible d’envisager les 
interactions en face à face et celles sur Internet comme des alternatives mutuellement exclusives. Contrairement à une 
idée reçue, ce n’est pas parce que nous passons du temps sur Internet que nous négligeons nos relations en face à face. 
De façon symétrique, en découle que les « liaisons numériques » ne remplacent pas les liaisons physiques, présentielles. 
Penser qu’on pourrait privilégier une dimension plutôt que l’autre est tout à fait ridicule d’un point de vue scientifique. 
C’était ce que j’écrivais déjà dans le livre que vous citez, nous vivons dans des espaces qui sont « en même temps » des 
espaces numériques et des espaces physiques. Moins d’interactions en face à face se soldent à terme par des tissus 
sociaux effilochés. Avant même la crise du Covid-19, les acteurs commerciaux l’avaient bien compris. La plupart des 
sites de mises en relation qui ont émergé ces derniers temps – médias sociaux, sites de rencontre, plateformes de 
livraison – ont été basés sur l’articulation de la vie locale et de la vie numérique. Uber nous met en contact avec des 



VTC qui sont à moins de 10 minutes de nous. Sur les sites de rencontre, on est mis en relation avec les célibataires de 
son quartier, de sa ville avec des indicateurs de leur proximité… à 100 m, à 1 km, etc.
C’est la même chose pour les sites de type Facebook ou WhatsApp, qui privilégient depuis quelques années la 
communication entre « liens forts », des gens qui ont déjà des formes d’interaction. On a donc eu plutôt tendance à 
superposer une couche numérique et une couche matérielle. Ce qu’il se passe aujourd’hui, c’est que la rhétorique du 
numérique en temps de confinement soutient qu’on peut éliminer l’une de ces deux couches, et en sortir indemne. Se 
passer de la couche de l’interaction physique via la « distanciation sociale », en la compensant simplement par des 
interactions numériques, c’est illusoire. Cela ne compense pas, par exemple, les pertes en termes de capital social, de 
ressources relationnelles qu’on peut mobiliser dans des situations de détresse, surtout pour les personnes les plus 
démunies. Si une personne est déjà isolée, ce n’est pas parce qu’on bascule tout sur Internet qu’elle va retrouver 
subitement des réseaux de solidarité. Et si quelqu’un a des enjeux d’intégration sociale, liés à son état de santé, à son 
grand âge, à des raisons économiques, etc., ce n’est pas la visioconférence qui va améliorer sa vie.
En quoi la situation que nous vivons révèle-t-elle les fractures de la société française ?
La quarantaine accentue très certainement les disparités sociales et les différentes formes de privilèges. Il n’y a que ceux 
qui ont déjà un capital social et financier important qui peuvent partir dans leur maison secondaire. Les autres vivent 
cette quarantaine de façon beaucoup plus intense. Par exemple, si l’on n’a pas de travail, on continue d’être au chômage 
et on est confiné chez soi, ce qui diminue les possibilités de trouver une source de revenus. Sans parler des personnes qui 
sont forcées de continuer à travailler soit parce qu’elles ne peuvent pas faire autrement, comme les livreurs Deliveroo, 
soit parce que leur métier n’est pas possible en télétravail. C’est tout de même le cas de 6 métiers sur 10. Je me suis 
particulièrement intéressé à ce que les Anglais désignent par « last mile job », les emplois des derniers kilomètres, qui 
sont « inéliminables ». Il s’agit de la toute fin de la chaîne de production : les services, les chaînes logistiques comme les 
hôpitaux, les usines, les réseaux de livraison. Souvent, il s’agit de métiers à très faible rémunération et protection 
sociale, et qui demandent une proximité physique avec ceux qui reçoivent ces services. Il y a aussi des risques dans les 
supermarchés, et malgré la rhétorique qui met en avant l’automatisation des caisses, les supermarchés requièrent 
toujours une présence humaine importante. Dans un contexte d’achats compulsifs dictés par la panique, il y a un afflux 
important de clients. Et même dans les parcs de caisses automatiques, 4 ou 5 personnes sont nécessaires contre 2 ou 3 en 
temps normal. Ces personnes ne peuvent pas respecter les distances de sécurité. Donc on voit que la quarantaine se joue 
bien à deux vitesses.
Très tôt les entreprises de livraison à domicile ont lancé des campagnes par mail pour garantir une « livraison 
sans contact ». Que cela révèle-t-il de l’imaginaire de ces plateformes et de la réalité de ceux qui y travaillent ?
Il s’agit tout simplement de la poursuite d’une entreprise d’euphémisation du travail que je dénonce dans mon dernier 
livre, En attendant les robots. Enquête sur le travail du clic. L’économie de plateforme s’est construite sur l’idée selon 
laquelle ce sont les machines, les algorithmes, qui travaillent à la place des humains, et sur la promesse d’un système 
sans faille et sans contact. Ce n’est pas vrai, il y a des personnes qui doivent produire la nourriture et d’autres qui 
doivent la livrer. Si un livreur tombe malade parce qu’il est exposé, on prend conscience que c’est toute l’infrastructure 
qui tombe en panne. Par leur communication, ces plateformes tentent aujourd’hui d’invisibiliser encore un peu plus ces 
personnes. On sait qu’une société comme Deliveroo anticipe déjà la maladie de plusieurs livreurs, et pour se prémunir, 
elle prétend de manière assez vague qu’elle assurera dans ce cas une aide financière, sans toutefois dire à combien 
s’élèvera cette aide, ni sous quelles modalités et pendant combien de temps elle sera versée à ces travailleurs qui n’ont ni 
salaire ni contrat de travail. Or, la question de savoir pour combien de temps ils seront indemnisés est essentielle. Il faut 
rappeler que même les jeunes peuvent être contaminés par le Covid-19. Et à l’issue d’une hospitalisation, on n’est plus 
forcément en bonne santé. On ne peut plus repartir à vélo comme avant. Jusqu’à combien de temps après 
l’hospitalisation Deliveroo est-il prêt à les aider ? Cette entreprise, comme ses semblables ou comme les plateformes de 
VTC, joue avec la protection sociale, en prétendant que c’est bénéfique aux indépendants. S’il y a un risque, déclarait 
dans le New York Times le 24 mars le PDG de Uber Dara Khosrowshahi, c’est parce que les salariés ont trop de droits, 



ce qui laisse les « partenaires » sans protection. C’est un discours irresponsable, malhonnête, et hélas cohérent avec celui 
de certains « dérégulateurs » bien de chez nous. Les plateformes ont refusé d’assumer leur responsabilité d’employeur et 
ils vont certainement se retrouver confrontés à un retour de bâton de la part des gens qu’ils ont refusé d’employer.
Depuis au moins deux ans un certain nombre d’actions en justice débouchent sur la reconnaissance du lien de 
subordination entre travailleurs et employeurs, comme le 4 mars dernier lorsque la Cour de Cassation a reconnu 
le statut de salarié d’un chauffeur Uber. Assiste-t-on là encore à un point de bascule comme en miroir de cette 
société 2.0 que vous nous évoquions ?
On assiste en effet à une vague de décisions de justice, en Espagne et en France, Deliveroo a été condamné, Uber a été 
condamné à requalifier les contrats de certains chauffeurs car on estime désormais – et c’est le point important de la 
décision de la Cour de Cassation – que l’acte même de se connecter à une plateforme relève du lien de subordination. Et 
on le voit dans d’autres services comme les services de micro-travail que j’ai beaucoup étudiés. Par exemple, la 
plateforme française Clic And Walk a été a condamnée à requalifier ses « usagers » en salariés. Or, ils avaient eu la 
mauvaise idée de déclarer le chiffre astronomique de 700 000 usagers, et ils risquent donc de se retrouver avec des 
centaines de milliers de personnes demandant à voir leur contrat régularisé. J’ai des doutes très forts sur ce chiffre, car 
les enquêtes que l’on a pu mener aboutissent à un total estimé à environ 250 000 personnes travaillant de manière 
occasionnelle sur les quelques 28 plateformes existantes en France. Mais ces plateformes ont tendance à gonfler le 
nombre de leurs utilisateurs au début, afin de montrer qu’elles sont bien dans la phase « up » de la start up, en voie de 
devenir une licorne, c’est-à-dire une entreprise du numérique à la croissance exceptionnelle. Il s’agit donc moins de 
refléter la réalité que de pouvoir se présenter aux investisseurs avec une base d’utilisateurs conséquente – en 
l’occurrence il serait plus juste de parler de travailleurs. Cette démarche qui consiste donc à exagérer ses résultats pour 
attirer les investisseurs se heurte à une sorte de moment de vérité quand il y a des décisions de justice telles que celles 
qui ont été rendues dans les deux dernières années. À ce moment-là, ces plateformes ont tendance à rétropédaler – la 
métaphore est particulièrement appropriée dans le cas de Deliveroo – et à inventer des critères comme le nombre de 
connexions durant tant de temps de suite, au cours de telle période, pour telle rémunération… Celles et ceux qui ne 
satisferaient pas ces critères particulièrement contraignants ne pourraient alors prétendre au statut de travailleur ou 
travailleuse. Dans la phase de « down », de redescente sur terre des start-up, il y a donc un nouveau jeu, qui consiste 
pour les plateformes qui ont, afin d’attirer les investisseurs, artificiellement gonflé le nombre de chauffeurs pour Uber, 
de livreurs pour Deliveroo, à réduire tout aussi artificiellement le nombre de celles et ceux qui pourraient être considérés 
comme leur salarié·e·s.
Le quotidien britannique The Guardian a évoqué la possibilité d’un tournant pour le télétravail à la faveur de 
l’épidémie de Covid-19. Pour ces emplois éligibles au travail à domicile, quel changement en perspective ?
Je suis d’accord avec l’idée selon laquelle nous sommes à un tournant dans l’histoire du travail à distance, mais ce n’est 
pas celui qu’on attendait. La promesse d’une plus grande maîtrise individuelle, de plus d’autonomie afin de gérer les 
différents temps et les différents espaces, entre vie privée et travail, cette promesse offerte par l’évolution de la 
technologie, n’est pas au rendez-vous. Ce que je constate ne correspond pas à cette vision optimiste et apaisée. S’il y a 
un tournant, il se concrétise plutôt dans la généralisation d’un travail de la micro-tâche effectuée à distance. Pour faire 
court, il y a énormément d’activités qui dans les trois dernières décennies ont été impactées par la digitalisation. J’insiste 
sur ce terme de digitalisation, de « travail du doigt », qui n’est pas la numérisation, l’introduction d’une dimension 
scientifique. Un nombre important de métiers voient se multiplier les tâches répétitives, routinières, abrutissantes, 
aliénantes, et qui ne sont même pas reconnues. Je suis enseignant-chercheur, pourtant une partie croissante de mon 
temps est consacrée à envoyer des mails et à cliquer sur des plateformes dont j’ignore largement l’utilité et sur lesquelles 
je suis contraint d’aller cocher des cases, remplir des formulaires… Je peux donc considérer qu’il y a une forme de 
« tâcheronnisation » de mon métier, composé de manière croissante d’actions de plus en plus simples qui peuvent 
effectivement être réalisées à distance, et c’est une mauvaise nouvelle car cela introduit une dimension de 
déqualification. N’importe qui peut réaliser le travail de cliquer pour valider un devoir sur un MOOC. Pas besoin 
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d’embaucher un fonctionnaire en CDI. Tout ce travail réalisé à distance n’est pas reconnu, il ne figure pas dans mon 
cahier des charges, et il est candidat à l’externalisation. En réalité un nombre important de métiers risquent de se 
retrouver non pas automatisés – c’est-à-dire réalisés par des robots – mais « tâcheronnisés » car réalisés par des 
personnes à distance et pour moins cher. À mon sens, la victoire du télétravail annonce en réalité une vague de 
délocalisations à l’aide de plateformes.
Il n’y aurait donc aucun avantage à cette numérisation de la vie et du travail que l’épidémie actuelle est venue 
accélérer ? Ce regard critique ne passe-t-il pas à côté de certains aspects positifs de la numérisation ?
J’aimerais préciser le sens que je donne à ce discours « critique », tel que vous le définissez. Ce que je dis, avec d’autres, 
ce n’est pas qu’il faudrait déplorer l’existence même du numérique, bien au contraire nous nous en félicitons tout en 
regrettant qu’il soit tombé aux mains d’oligopoles capitalistes, transformés en véritables machines à cash par 
l’exploitation des utilisateurs. L’exemple de l’épidémie de coronavirus est encore une fois éclairant : il n’y a aucune 
espèce d’autocensure de ces entreprises qui vont continuer le business as usual. Or il y avait la possibilité, et on l’a 
toujours, d’avoir un numérique autre, un numérique décentralisé, un numérique respectueux de la vie privée, un 
numérique qui n’exploite pas les données et qui ne force pas les usagers à produire des données à outrance, un 
numérique qui rémunère les personnes à leur juste valeur… Mais force est de constater que tout a été organisé jusqu’à 
présent pour favoriser des grandes plateformes capitalistes. Cette épidémie est aussi un signal d’alarme à propos du 
numérique, et même un réveil-alarme qui sonne une prise de conscience : certaines de ces grandes plateformes sont en 
réalité des infrastructures d’utilité publique qu’on a intérêt a minima à réguler de manière contraignante, et a maxima à 
collectiviser. Je ne parle pas forcément de nationalisation, j’y suis même assez opposé, mais de retrouver la vocation 
initiale de ces plateformes, un terme qui évoque un projet commun. Cette approche par les communs serait un profond 
changement de nature qui pourrait émerger de l’urgence.
On voit pourtant certaines de ces plateformes commencer à s’amender, par exemple face à la diffusion de fake 
news et la propagation de rumeurs, le travail de modérateur qui avait été difficile à faire admettre face au 
terrorisme semble s’imposer spontanément. Ne peut-on espérer que ce « réveil-alarme » soit entendu par les 
géants du numérique et qu’ils prennent un virage plus vertueux ?
Dans le cadre du documentaire de France Télévisions Invisibles, réalisé par Henri Poulain et co-écrit avec Julien Goetz, 
et pour lequel j’ai joué un rôle de conseiller scientifique, une personne interviewée dans le troisième épisode, 
modérateur pour Facebook, dit quelque chose d’à mon sens vraiment révélateur : la responsabilité de Facebook, c’est de 
faire des profit pour ses investisseurs, et tant que le réseau social n’arrivera pas à faire de l’argent en modérant, elle ne 
considérera jamais cette activité comme son cœur de métier. Donc le problème principal concernant la modération des 
contenus est qu’il s’agit d’une corvée considérée comme une nuisance nécessaire, à laquelle les plateformes se plient 
pour apaiser l’opinion publique. Leur seul problème, c’est d’éviter toute forme de responsabilité légale, de ne pas être 
attaquables devant des cours de justice pour avoir véhiculé des informations non seulement fausses, mais dangereuses. 
Ça ne permet pas de faire les choses sérieusement.
La situation actuelle offrirait donc plutôt l’occasion pour les plateformes de la Silicon Valley d’étendre leur 
pouvoir ?
Tout d’abord je ne pense pas que ce soit seulement un problème de plateformes, ou d’entreprises de la Silicon Valley. 
C’est sans conteste l’un des centres, mais des choses de ce type se passent à Bangalore en Inde, à Shanghai en Chine, et 
même à Paris pas très loin de là où je travaille. Des grands groupes industriels qui prospèrent sur la surveillance de 
masse, sur la collecte d’énormes masses de données, et qui se retrouvent dans la situation de profiter de l’épidémie, il y 
en a partout. Des groupes pharmaceutiques, des groupes qui vendent des solutions d’intelligence (au sens de collecte 
d’information et de renseignement), la France est d’ailleurs bien lotie de ce point de vue. Le fait est que nous avons un 
devoir de vigilance, mais ces plateformes devraient aussi avoir un devoir de retenue dans un contexte comme celui-là. 
Parce que c’est vraiment une situation dans laquelle la confusion est grande, et les entités ou plutôt les organisations en 
mesure d’en profiter sont celles qui ont déjà un poids énorme sur le marché. Il me paraît donc tout aussi important de 



réguler leur comportement que de réguler celui des individus comme on le fait ces temps-ci avec le confinement. À 
l’enjeu de santé publique devrait s’ajouter un enjeu de santé démocratique, et donc une intervention toute aussi ferme 
des autorités pour demander par exemple aux entreprises qui collectent des informations liées à la santé des individus ce 
qu’elles comptent en faire. La régulation ne doit pas aller seulement vers le micro, mais aussi vers le macro.
Cette épidémie a commencé en Chine, un pays dont on connaît la capacité de contrôle social mais aussi de 
contrôle du numérique, et dont la gestion autoritaire de l’épidémie a produit de réels résultats. Dans quelle 
mesure cela fait-il triompher le modèle numérique chinois ?
À mon sens, le grand succès de la Chine dans ce contexte de pandémie ce ne sera pas les exploits médicaux, la preuve 
de sa capacité pharmaceutique, ni même l’aide internationale qu’elle assure déjà auprès de certains pays comme l’Italie, 
mais l’export d’un modèle idéologique. C’est le pire du Parti communiste chinois qui triomphe : l’alliance des outils 
déjà mis en place comme le système de crédit social, la surveillance généralisée par la reconnaissance faciale, les 
applications de contrôle des mouvements de population dans un contexte de pandémie. Les citoyens chinois sont ainsi 
géolocalisés et surveillés, au nom de la lutte contre le coronavirus, jusque dans leur état de santé par des applications qui 
contrôlent l’évolution de leur température corporelle, les symptômes, les hospitalisations, les consultations avec des 
médecins, et qui transmettent toutes ces données à la police. Ces données ne vont évidemment pas disparaître dans 
quelques mois ou dans quelques années, quand cette crise sanitaire aura pris fin. On retrouve cette problématique dans 
d’autres pays, comme Taïwan ou la Slovaquie où les télécoms mettent désormais les données des smartphones des 
personnes malades de Covid-19 à disposition des gouvernements. Il suffit de voir les lois qui ont été acceptées en Israël 
il y a quelques semaines pour constater ce qui commence à se généraliser en termes de surveillance de masse, en termes 
de violations systématiques de la vie privée des citoyens. Il faut aussi noter, encore une fois, qu’il existe d’autres 
modèles comme la Corée du Sud qui ont plus joué sur une actualisation de pratiques et de codes sociaux préexistants et 
un dépistage systématique, avec un beau succès. Une alternative est donc possible.
Aux défenseurs des libertés publiques qui, comme vous, alertent à propos de l’extension de la surveillance 
numérique au nom de la sécurité, que ce soit en matière de terrorisme ou de santé publique, on oppose souvent 
l’argument de l’efficacité. Cette épidémie permet-elle d’enfin voir concrètement les contreparties, ce qu’on risque 
et ce qu’on abandonne au nom précisément de l’efficacité ?
Ma profonde conviction est que pour sortir de cette crise pandémique il faut abattre définitivement et sans délai le 
système actuel de surveillance de masse numérique. Nous nous en sortirons avec des mesures comme la généralisation 
du port du masque dans l’espace public, donc en invalidant de fait les systèmes de reconnaissance faciale. Nous nous en 
sortirons en responsabilisant les citoyens et en les incitant à mettre en place des formes d’entraide locale, non pas en les 
menaçant avec les drones ou d’autres jouets dystopiques. Nous nous en sortirons en garantissant une application stricte 
du secret médical, pour que les personnes malades ou contaminées déclarent en confiance leur état à leur employeur, à 
leur assureur, etc. C’est la surveillance de masse, et non pas la privacy, la plus grande menace qui pèse sur notre santé et 
notre bien-être.
Lorsqu’on me parle donc d’« efficacité » en échange d’une perte qui peut sembler somme toute minime de libertés 
publiques, je souligne que brider nos libertés n’est efficace que pour les producteurs de technologies de surveillance. 
Puisque ça fait des années qu’on nous rebat les oreilles avec cette rengaine, ne serait-elle pas un prétexte ? Ce discours 
existe depuis longtemps, bien avant la crise pandémique. C’est une ritournelle qui est en soi un virus, un parasite, qui 
infecte nos libertés, et qui devient plus aiguë, plus virulente, quand il y a des crises qui lui offrent un levier. Aujourd’hui 
c’est une crise sanitaire, hier c’était un attentat terroriste, comme ceux qui en France en 2015 ont ensuite entraîné le 
choix désastreux d’inscrire l’état d’urgence dans le droit commun. À chaque crise, ce parasite de nos libertés publiques 
se manifeste de manière toujours plus violente. Il me semble pourtant que ce sont deux choses tout à fait indépendantes. 
S’il y a des moments où l’on doit effectivement adopter des comportements et des réflexes qui limitent volontairement 
nos comportements et notre liberté de circulation, il faut toujours se demander pendant combien de temps et dans quelle 
mesure cette limitation relève d’un choix responsabilisant pour les citoyens. Dans la situation que nous traversons 



aujourd’hui, la date-limite, la date-butoir à laquelle ces mesures vont s’arrêter reste très vague. Et la responsabilité des 
citoyens n’est même pas prise en compte. Il faut que les citoyens obéissent à des injonctions contradictoires qui les 
exposent à l’arbitraire de la répression : « allez voter mais restez chez vous », « n’allez pas travailler mais n’arrêtez pas 
la production », « portez un masque mais la République se vit à visage découvert »…
Tout ceci est extrêmement grave, surtout si effectivement la situation pandémique, même si on va sortir de la partie 
aiguë, devient une situation systématique, structurelle. Personnellement, je n’ai jamais été contre le fait de partager, 
selon des modalités inspirées par les « commons », des données qui pourraient aider effectivement le bien public. 
Arriver à éliminer ou guérir une maladie, une épidémie, c’est exactement la raison pour laquelle on a commencé à 
collecter des données au profit de la recherche médicale. Ce qui n’est pas soutenable et auquel je m’oppose, c’est le 
modèle d’appropriation centralisée, capitaliste et régalienne de ces données, qui ne sont pas considérées comme le bien 
commun qu’elles sont pourtant. Si c’était le cas, elles seraient gérées collectivement, et on trouverait des manières de 
contribuer à cette ressource commune tout en respectant les libertés individuelles.
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